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(54) Dispositif de raccordement électrique à contact protégé

(57) Il s'agit d'un dispositif de raccordement (1) com-
prenant un boîtier (5) isolant qui délimite au moins un
logement (6) et des ouvertures de raccordement (7) et
de manoeuvre (8), un plot de contact électrique (3), une
vis (20) montée dans le logement, des moyens de ser-
rage (25) sollicités par la vis pour sélectivement immo-
biliser ensemble l'élément conducteur (2) et le plot de
contact. Le boîtier comprend des moyens de maintien

(30) de la vis à l'intérieur du logement de sorte que seule
la tête (21) de la vis est accessible depuis l'extérieur au
travers de l'ouverture de manoeuvre, les moyens de ser-
rage étant complètement isolés de l'extérieur par le boî-
tier, et la rotation de la vis provoque le déplacement des
moyens de serrage selon un mouvement en translation
dans le logement entre deux positions distinctes écar-
tées l'une de l'autre.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux disposi-
tifs de raccordement électrique qui sont en particulier
destinés à permettre la connexion électrique entre un
plot de contact appartenant au dispositif et un élément
électrique extérieur à ce dispositif.
[0002] Les dispositifs habituellement rencontrés sont
du type comprenant :

- un boîtier réalisé en matière électriquement isolan-
te qui délimite au moins un logement et qui compor-
te au moins une ouverture de raccordement pour
l'introduction dans le logement d'un élément élec-
triquement conducteur depuis l'extérieur du dispo-
sitif, et au moins une ouverture de manoeuvre pour
le passage d'un outil de travail,

- au moins un plot de contact électrique comportant
au moins une âme située dans le logement et au
moins une patte faisant saillie à l'extérieur du boî-
tier,

- au moins une vis comprenant un corps fileté et une
tête de manoeuvre et qui est montée mobile dans
le logement pour être entraînée en rotation par
l'outil, et

- des moyens de serrage qui sont montés dans le lo-
gement de manière à être sollicités par la vis pour
sélectivement immobiliser ensemble l'élément con-
ducteur et le plot de contact.

[0003] Même si de tels dispositifs donnent entière sa-
tisfaction quant au raccordement électrique des con-
ducteurs et des plots, l'introduction de l'élément conduc-
teur dans le logement sous la tête de vis est souvent
délicate et implique l'intervention de l'opérateur lui-mê-
me. Le démontage nécessite également fréquemment
la manipulation de pièces électriquement conductrices.
Il arrive que, lors de ces opérations, l'opérateur soit ac-
cidentellement en contact avec le courant électrique.
[0004] Il est à signaler de plus que la réglementation
impose de réaliser les pièces de serrage en matériau
de type matériau conducteur. En effet, les matériaux iso-
lants du type plastique fluent lors la température aug-
mente, ce qui occasionne un desserrage du fil.
[0005] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités en fournissant un dispositif
de raccordement dont l'agencement interdit à l'opéra-
teur de risquer d'être en contact avec les parties cons-
titutives électriquement conductrices et ce, par des
moyens simples, efficaces et peu coûteux.
[0006] A cet effet, selon la présente invention, le dis-
positif de raccordement du type précité est essentielle-
ment caractérisé en ce que le boîtier comprend des
moyens de maintien de la vis à l'intérieur du logement
de sorte que seule la tête de la vis est accessible depuis
l'extérieur au travers de l'ouverture de manoeuvre, les
moyens de serrage réalisés en matériau conducteur
étant complètement isolés de l'extérieur par le boîtier,

et en ce que la rotation de la vis provoque le dé-
placement des moyens de serrage selon un mouvement
en translation dans le logement parallèlement au corps
de la vis entre deux positions distinctes écartées l'une
de l'autre, une position de serrage dans laquelle l'élé-
ment conducteur et le plot de contact sont immobilisés
ensemble et une position de désengagement dans la-
quelle l'élément conducteur est libre.
[0007] Ainsi, grâce à ces dispositions, le boîtier du
dispositif constitue une enveloppe électriquement iso-
lante dont les seules ouvertures sont destinées à per-
mettre le passage des outils de manoeuvre de la vis et
le passage des éléments conducteurs. Le mouvement
de la vis commande le déplacement des pièces électri-
quement conductrices tout en interdisant à l'opérateur
de rentrer en contact avec les parties électriquement
conductrices enfermées dans le logement du boîtier.
[0008] De préférence, des moyens formant écrou
sont immobilisés dans le logement de manière à coo-
pérer avec le corps de la vis.
[0009] Avantageusement, le dispositif comprend en
outre des moyens de rappel élastique qui sollicitent la
vis de sorte que la tête de la vis est en butée contre les
moyens de maintien de la vis à l'intérieur du logement,
entraînant les moyens de serrage vers leur position de
désengagement.
[0010] De manière préférée, les moyens formant
écrou sont situés dans le fond du logement à l'opposé
de l'ouverture de manoeuvre.
[0011] Encore de préférence, les moyens formant
écrou sont venus de manière avec le plot de contact.
[0012] En variante, les moyens de serrage compren-
nent une plaque qui est traversée par le corps de la vis
et qui est retenue par un tronçon de plus grand diamètre
dudit corps.
[0013] Encore de préférence, les moyens de serrage
sont constitués par les moyens de rappel élastique qui
se déforment lorsque la vis coopère avec les moyens
formant écrou.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré, les
moyens formant écrou sont immobilisés à l'intérieur du
logement en étant écartés de l'ouverture de manoeuvre
d'un intervalle correspondant à au moins la longueur de
la vis.
[0015] Avantageusement, les moyens de serrage
sont constitués par l'extrémité libre de la vis.
[0016] Encore de préférence, les moyens de serrage
comprennent un linguet en forme d'étrier qui comporte
une première branche située au voisinage de la tête de
la vis et une deuxième branche située en appui contre
l'extrémité libre de la vis.
[0017] Avantageusement, les moyens formant écrou
sont maintenus en position par une patte qui est venue
de matière avec l'âme du plot de contact et qui s'étend
transversalement au corps de la vis.
[0018] Encore avantageusement, les moyens for-
mant écrou sont venus de matière avec ladite patte
transversale du plot de contact.
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[0019] De préférence, la deuxième branche du linguet
comprend au moins deux rabats tournés vers l'âme du
plot de contact.
[0020] En variante, la rotation de la vis provoque la
déplacement en translation de la vis au travers des
moyens formant écrou, entraînant le linguet entre les
positions de serrage et de désengagement.
[0021] De manière préférée, le plot de contact com-
prend deux jambes qui s'étendent transversalement au
corps de la vis en étant mutuellement écartées de ma-
nière à venir respectivement en butée sous la tête de la
vis et sous l'extrémité libre de la vis, et en étant écartées
de l'âme du plot de contact.
[0022] En variante, les moyens de serrage compren-
nent une cage à faces latérales ouvertes, qui est entraî-
née en déplacement par la rotation de la vis, et qui com-
prend une première paroi transversale coopérant par
vissage avec la vis et une deuxième paroi transversale
montée mobile entre l'âme du plot de contact et la jambe
du plot de contact sur laquelle la vis est en butée.
[0023] De toute façon, la présente invention sera bien
comprise à l'aide de la description qui suit, faite en ré-
férence au dessin schématique annexé représentant, à
titre d'exemples non limitatifs, huit formes d'exécution
du dispositif de raccordement selon la présente inven-
tion.
[0024] Les figures 1 à 3 sont respectivement des vues
en perspective partiellement arrachée, en coupe longi-
tudinale et en coupe transversale du dispositif de rac-
cordement selon un premier mode de réalisation de la
présente invention.
[0025] Les figures 3 à 6, 7 à 9, 10 à 12, 13 à 15 sont
des figures analogues aux figures 1 à 3, respectivement
des deuxième, troisième, quatrième et cinquième mo-
des de réalisation du dispositif selon la présente inven-
tion.
[0026] La figure 16 est une vue en coupe transversale
d'une variante du cinquième mode de réalisation du dis-
positif de la présente invention représenté aux figures
13 à 15.
[0027] Les figures 17 à 19, 20 à 22 et 23 à 25 sont
respectivement des vues analogues aux figures 1 à 3
des sixième, septième et huitième modes de réalisation
du dispositif de la présente invention.
[0028] Le dispositif de raccordement électrique 1 se-
lon un premier mode de réalisation de l'invention repré-
senté aux figures 1 à 3 est destiné à permettre le rac-
cordement d'un élément conducteur 2 extérieur au dis-
positif avec un plot de contact électrique 3 appartenant
à ce dispositif.
[0029] Bien entendu, le dispositif de raccordement
décrit ci-après peut être compris comme une borne de
raccordement ou bien encore un fichier et l'élément con-
ducteur peut être soit un câble conducteur dont l'extré-
mité est dénudée, soit une cosse conductrice.
[0030] Le plot de contact électrique 3 peut par exem-
ple implanté sur une carte électronique ou sur tout autre
système électrique.

[0031] Le dispositif de raccordement 1 comprend un
boîtier 5 qui est réalisé en une matière électriquement
isolante et qui délimite au moins un logement 6. Ce boî-
tier électriquement isolant constitue une enveloppe qua-
siment fermée vis-à-vis de l'extérieur et comporte une
ouverture de raccordement 7 destinée à permettre l'in-
troduction de l'élément électriquement conducteur 2 à
l'intérieur du logement 6, depuis l'extérieur du dispositif,
et une ouverture de manoeuvre 8 pour permettre le pas-
sage d'un outil de travail à l'intérieur du logement 6.
[0032] Le boîtier 5 est par exemple constitué de deux
demi-coques 9 et 10 qui sont fixées l'une sur l'autre
après montage des parties constitutives du dispositif 1
décrites ci-après.
[0033] L'élément conducteur 2 possède une extrémi-
té terminale 12 et prend par exemple la forme d'une cos-
se plate qui est destinée à être introduite dans le loge-
ment 6.
[0034] Le plot de contact 3 comprend une âme 15 qui
s'étend dans le fond 13 du logement 6 et qui est relié à
deux pattes 16 faisant saillie à l'extérieur du boîtier 5.
Le plot de contact 3 est ainsi situé à l'opposé de l'ouver-
ture de manoeuvre 8.
[0035] Le dispositif 1 comprend également une vis 20
formée d'une tête de manoeuvre 21 prolongée par un
corps fileté 22 qui possède une extrémité libre 23 à l'op-
posé de la tête 21. Cette vis 20 est d'axe X-X et s'étend
sensiblement selon la direction correspondant à la hau-
teur du boîtier 5. Elle est mobile dans le logement 6 en
étant entraînée par la rotation de l'outil de manoeuvre
(non représenté).
[0036] Par ailleurs, le dispositif 1 comprend des
moyens de serrage 25 réalisés en matériau conducteur
montés à l'intérieur du logement 6 de sorte à être solli-
cités par la vis 20 pour sélectivement immobiliser en-
semble l'élément conducteur 2 et le plot de contact 3.
[0037] Selon une caractéristique essentielle de la pré-
sente invention, le boîtier 5 possède des moyens de
maintien 30 qui permettent d'emprisonner la vis 20 à l'in-
térieur du logement 6 et qui sont situés au voisinage de
l'ouverture de manoeuvre 8. Ces moyens de maintien
30 rendent seule la tête 21 de la vis 20 accessible depuis
l'extérieure de sorte que les moyens de serrage 25 sont
complètement isolés par le boîtier 5 vis-à-vis de l'exté-
rieur.
[0038] Selon une autre caractéristique essentielle de
la présente invention, la rotation de la vis 20 par l'inter-
médiaire d'un outil de manoeuvre extérieur, provoque le
déplacement des moyens de serrage 25 à l'intérieur du
logement 6 selon un mouvement de translation parallè-
lement au corps 22 de cette vis, entre deux positions
distinctes écartées l'une de l'autre à savoir, une position
de serrage dans laquelle l'élément conducteur 2 et le
plot de contact 3 sont immobilisés ensemble (non repré-
sentée) et une position de désengagement telle que re-
présentée aux figures, dans laquelle l'élément conduc-
teur 2 est libre d'être retiré hors du boîtier 5.
[0039] Des moyens formant écrou 35 sont par ailleurs
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immobilisés dans le logement 6 de manière à coopérer
avec le corps 22 de la vis 20 lors de la rotation de cette
vis.
[0040] En outre, le dispositif de raccordement 1 pos-
sède des moyens de rappel élastique 40 qui sollicitent
la vis 20 de sorte à amener la tête 21 de cette vis 20 en
butée contre les moyens de maintien 30 appartenant au
boîtier 5, à l'intérieur du logement 6, lorsqu'elle ne coo-
père pas avec les moyens formant écrou. Lorsque la vis
20 est en position de butée (ou position haute dans le
logement 6, voisine de l'ouverture de manoeuvre 8), elle
entraîne les moyens de serrage 25 dans leur position
de désengagement.
[0041] Dans le premier mode de réalisation représen-
té aux figures 1 à 3, les moyens de rappel élastique 40
prennent la forme d'un fil ressort interposé entre la partie
inférieure de la tête 21 de la vis 20 et des méplats 42
faisant saillie à l'intérieur du logement 6 depuis les pa-
rois du boîtier 5, sensiblement transversalement à l'axe
X-X de la vis 20. Ce fil ressort 40 possède une force
élastique tendant à repousser la tête 21 contre les
moyens de maintien 30 du boîtier 5, dans une position
dans laquelle les moyens de serrage 25 laissent le con-
ducteur 2 libre d'être engagé ou désengagé du loge-
ment 6.
[0042] Les moyens de serrage 25 prennent dans ce
mode de réalisation, la forme d'une plaque 26 qui est
traversée par le corps 22 de la vis 20 et qui repose sur
un épaulement de ce corps formé par un tronçon 24 de
plus grand diamètre par rapport au reste du corps 22 de
la vis.
[0043] Par ailleurs, les moyens formant écrou 35 sont
immobilisés dans le fond 13 du logement 6. Ils prennent
la forme d'un écrou à plusieurs pans fixement immobi-
lisé à l'opposé de la vis 20 par rapport à l'âme 15 du plot
de contact 3.
[0044] On comprend ainsi que, après avoir inséré la
cosse 12 de l'élément conducteur 2 dans le logement
6, en appui contre l'âme 15 du plot 3, la tête de la vis 21
peut être sollicitée par l'outil de manoeuvre pour être
enfoncée, à l'encontre de la force du fil ressort 40, dans
le logement 6 vers le fond 13 pour coopérer avec l'écrou
35. La vis 20 a alors un mouvement de translation des-
cendant dans le fond du logement 6, entraînant la pla-
que de serrage 26 pour immobiliser la cosse 12 contre
le plot de contact 3.
[0045] Au contraire, lorsque l'on veut déconnecter
électriquement l'élément conducteur 2, il suffit de dévis-
ser la vis 20 au moyen de l'outil extérieur. La vis possède
alors d'elle-même, sous l'effet du fil ressort 40, un mou-
vement de translation vers le haut, entraînant la plaque
de serrage 26. L'opérateur n'a pas à soulever avec ses
doigts la vis ou la plaque pour désengager le conducteur
2.
[0046] On comprend ainsi que le dispositif 1 selon la
présente invention permet de connecter et déconnecter
l'élément conducteur 2 sans que l'opérateur puisse at-
teindre les parties conductrices, minimisant ainsi les ris-

ques d'accident.
[0047] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté aux figures 4 à 6, les moyens de serrage 25 pren-
nent la forme d'un taraudage ménagé dans la cosse 12
de l'élément conducteur 2. Les mêmes références nu-
mériques désignent des constitutives identiques ou si-
milaires au précédent mode de réalisation. Les moyens
de rappel élastique 40 prennent la forme d'une plaque
44 également en appui contre les méplats 42 faisant
saillie des parois 5 du boîtier comme dans le mode de
réalisation précédent.
[0048] Ce deuxième mode de réalisation diffère du
premier mode de réalisation dans la mesure où l'âme
15 du plot de contact 3 est en appui sur un méplat 43
porté par l'une des parois du boîtier 5 au voisinage de
l'ouverture de raccordement 7. La cosse 12 de l'élément
conducteur 2 est introduite dans l'ouverture 7 de maniè-
re à être en appui contre l'âme 15 du plot 3, en étant
située en dessous de celle-ci et étant en appui contre
le bord de l'ouverture 7 à partir duquel fait saillie le mé-
plat 43.
[0049] Ainsi, après avoir mis en position l'élément
conducteur 2 à l'intérieur du logement 6, la vis 20 est
entraînée en rotation à l'encontre de la plaque ressort
44, de manière à traverser tout d'abord l'âme 15 du plot
3, puis la cosse 12 pour atteindre l'écrou 35 logé dans
le fond du boîtier 5. Lors de ce vissage, la cosse 12 est
plaquée contre l'âme 15 de manière à établir un bon
contact électrique sans intervention manuelle de l'opé-
rateur à l'intérieur du boîtier 5.
[0050] Dans le troisième mode de réalisation repré-
senté aux figures 7 à 9, les moyens formant écrou 35
sont venus de matière avec le plot de contact 3 dont
l'âme 45 prend la forme d'un doigt cylindrique de même
axe que la vis 20. L'âme 45 du plot 3 possède, du côté
de la vis 20, un taraudage 46, et est prolongé à l'opposé,
par une patte 47 qui fait saillie hors du boîtier 5.
[0051] Par ailleurs, les moyens de rappel élastique 40
font office de moyens de serrage et prennent la forme
d'une lame ressort 48 interposée entre la partie inférieu-
re de la tête 21 de la vis 20 et des rampes 49 faisant
saillie à partir du boîtier 5 à l'intérieur du logement 6.
[0052] Ainsi, après avoir mis en place la cosse 12 de
l'élément conducteur 2 à l'intérieur du logement 6, la vis
20 est entraînée vers le fond du logement 6 pour coo-
pérer par vissage avec l'âme 45 du plot 3. La tête 21 de
la vis 20 provoque la déformation de la plaque 48 qui
vient en butée contre la cosse 12 pour appliquer cette
cosse fermement contre l'âme 45 du plat 3.
[0053] Les modes de réalisation décrits ci-après dif-
fèrent des modes de réalisation précédents dans le
sens où les moyens formant écrou 35 ne sont plus im-
mobilisés dans le fond du logement 6 mais sont immo-
bilisés à un niveau intermédiaire définissant un interval-
le avec l'ouverture de manoeuvre 8 dont la longueur,
prise suivant l'axe X-X, est au moins égale à la longueur
de la vis 20.
[0054] Dans le quatrième mode de réalisation repré-
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senté aux figures 10 à 12, le corps 22 et la tête 21 sont
de même diamètre. Les moyens de serrage 25 sont
constitués par l'extrémité libre 23 de la vis 20. Ainsi,
après avoir introduit la cosse 12 de l'élément conducteur
2 dans le logement 6 pour être en contact avec l'âme
15 du plot 3, la vis 20 est simplement vissée au travers
des moyens formant écrou 35 de manière à amener l'ex-
trémité libre 23 contre la cosse 12 et la prendre en sand-
wich avec l'âme 15 du plot 3.
[0055] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 10, les moyens formant écrou 35 sont portés par
des parois 53 qui sont venues de matière avec l'âme 15
du plot 3 en s'étendant en direction de l'ouverture de
manoeuvre 8, dans le logement 6. Les moyens formant
écrou 35 prennent la forme d'une plaque 54 taraudée
s'étendant transversalement à la vis 20.
[0056] Par ailleurs, l'ouverture de raccordement 7 est
fermée au moyen d'un volet articulé 55 qui est porté par
l'une des parois du boîtier 5 et qui est représenté dans
les positions ouverte et fermée.
[0057] Le cinquième mode de réalisation représenté
aux figures 13 à 15 diffère du quatrième mode de réali-
sation précédent par les moyens de serrage 25 qui pren-
nent ici la forme d'un linguet 60. Ce linguet possède une
forme d'étrier munie d'une première branche 61 située
au voisinage de la tête 21 de la vis 20 et une deuxième
branche 62 située en appui contre l'extrémité libre 23
de la vis 20.
[0058] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 15, la vis 20 est montée sur les moyens formant
écrou 35 immobiles (la plaque taraudée 54, comme
dans le précédent mode de réalisation) de sorte que la
rotation de la vis entraîne cette vis en translation selon
son axe X-X. Le linguet 60 est solidaire en mouvement
de translation de cette vis de sorte qu'il est entraîné éga-
lement entre les positions de serrage et de désengage-
ment lors de la rotation dans le sens horaire ou anti-
horaire de la vis 20. Dans la position de serrage, la
deuxième branche 62 applique fermement la cosse 12
de l'élément conducteur 2 contre l'âme 15 du plot de
contact 3. Pour améliorer encore l'immobilisation de la
cosse 12, la deuxième branche 62 possède une dent 63
constituée par une découpe à l'intérieur de cette bran-
che. De même, la déconnexion du conducteur 2 ne né-
cessite par l'intervention directe de l'opérateur puisque
la vis remonte sous l'effet de la rotation.
[0059] Dans la variante représentée à la figure 16, le
boîtier 5 possède un volet 65 qui est monté articulé sur
l'une de ces parois, afin d'ouvrir ou de fermer l'ouverture
de raccordement 7.
[0060] Dans le sixième mode représenté aux figures
17 à 19, les moyens formant écrou 35 sont venus de
matière avec le plot 3 et plus précisément avec la patte
transversale 59 de ce plot. Dans cette forme de réalisa-
tion, la patte transversale 59 et les pattes latérales 53
forment avec l'âme 15 du plot 3 une cage comprenant
au moins une face ouverte débouchante en direction de
l'ouverture de raccordement 7.

[0061] Le linguet 60 est entraîné en déplacement par
la vis 20 comme dans le précédent mode de réalisation.
La deuxième branche 62 possède trois rabats 66 tour-
nés en direction de l'âme 15 du plot de contact 3, c'est-
à-dire vers le fond du logement 6 de manière à coopérer,
en position de serrage de l'élément conducteur 2, avec
des échancrures 67 ménagées dans l'âme 15 du plot 3.
[0062] Dans le septième mode de réalisation repré-
senté aux figures 20 à 22, les moyens formant écrou 35
ne sont plus ménagés dans le plot 3 mais sont consti-
tués par un doigt creux 70 interposé entre la tête 21 de
la vis 20 et une jambe 71 faisant saillie à partir de la face
53 du plot de contact 3.
[0063] Le doigt est maintenu fixement par les jambes
transversales du plot de contact de sorte que la vis est
mobile en translation par rapport à ce doigt et entraîne
le linguet 60 pour serrer ou non la cosse 12 contre l'âme
du plot 3.
[0064] Le huitième mode de réalisation représenté
aux figures 23 à 25 permet de raccorder électriquement
aussi bien une cosse 12 qu'une extrémité dénudée d'un
conducteur selon le sens de rotation de la vis 20. Pour
cela, le plot 3 comprend deux jambes transversales 75
et 76 entre lesquelles la vis 20 est interposée, la jambe
75 étant située sous la tête 21 de la vis et la jambe 76
étant située en appui sous l'extrémité libre 23 de la vis
20. Par ailleurs, le dispositif comprend une cage 78 à
faces latérales ouvertes en tant que moyen de serrage
et qui possède une première paroi transversale 79 coo-
pérant par vissage avec le corps 22 de la vis 20 et une
deuxième paroi transversale 80 qui permet de serrer
soit la cosse 12 sur sa face tournée vers l'âme 15, soit
une extrémité dénudée d'un conducteur sur sa face op-
posée, tournée vers la vis 20, en fonction du sens de
rotation de la vis 20.
[0065] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples décrits ci-dessus et diverses modifications
peuvent y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Dispositif de raccordement électrique destiné à rac-
corder un élément conducteur rapporté avec un plot
de contact électrique, comprenant :

- un boîtier (5) réalisé en matière électriquement
isolante qui délimite au moins un logement (6)
et qui comporte au moins une ouverture de rac-
cordement pour l'introduction dans le logement
d'un élément électriquement conducteur (2)
depuis l'extérieur du dispositif (1), et au moins
une ouverture de manoeuvre (8) pour le pas-
sage d'un outil de travail,

- au moins un plot de contact électrique (3) com-
portant au moins une âme (15) située dans le
logement (6) et au moins une patte (16) faisant
saillie à l'extérieur du boîtier,
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- au moins une vis (20) comprenant un corps fi-
leté (23) et une tête de manoeuvre (21) et qui
est montée mobile dans le logement pour être
entraînée en rotation par l'outil, et

- des moyens de serrage (25) qui sont montés
dans le logement (6) de manière à être sollicités
par la vis (20) pour sélectivement immobiliser
ensemble l'élément conducteur (2) et le plot de
contact (3),

caractérisé en ce que le boîtier comprend des
moyens de maintien (30) de la vis (20) à l'intérieur
du logement (6) de sorte que seule la tête (21) de
la vis (20) est accessible depuis l'extérieur au tra-
vers de l'ouverture de manoeuvre (8), les moyens
de serrage (25) réalisés en matériau conducteur
étant complètement isolés de l'extérieur par le boî-
tier (5),
et en ce que la rotation de la vis (20) provoque le
déplacement des moyens de serrage (25) selon un
mouvement en translation dans le logement (6) pa-
rallèlement au corps (22) de la vis (20) entre deux
positions distinctes écartées l'une de l'autre, une
position de serrage dans laquelle l'élément conduc-
teur (2) et le plot de contact (3) sont immobilisés
ensemble et une position de désengagement dans
laquelle l'élément conducteur (2) est libre.

2. Dispositif de raccordement selon la revendication
1, caractérisé en ce que des moyens formant
écrou (35) sont immobilisés dans le logement (6)
de manière à coopérer avec le corps (22) de la vis
(20).

3. Dispositif de raccordement selon la revendication
2, caractérisé en ce que le dispositif comprend en
outre des moyens de rappel élastique (40) qui sol-
licitent la vis (20) de sorte que la tête (21) de la vis
est en butée contre les moyens de maintien (30) de
la vis (20) à l'intérieur du logement (6), entraînant
les moyens de serrage (25) vers leur position de
désengagement.

4. Dispositif de raccordement selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que les moyens formant
écrou (35) sont situés dans le fond (13) du logement
(6) à l'opposé de l'ouverture de manoeuvre (8).

5. Dispositif de raccordement selon la revendication
4, caractérisé en ce que les moyens formant écrou
(35) sont venus de manière avec le plot de contact
(3).

6. Dispositif de raccordement selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
les moyens de serrage (25) comprennent une pla-
que (26) qui est traversée par le corps (22) de la vis
(20) et qui est retenue par un tronçon (24) de plus

grand diamètre dudit corps (22).

7. Dispositif de raccordement selon l'une quelconque
des revendications 2 à 5, caractérisé en ce que
les moyens de serrage (25) sont constitués par les
moyens de rappel élastique (40) qui se déforment
lorsque la vis (20) coopère avec les moyens for-
mant écrou (35).

8. Dispositif de raccordement selon la revendication
2, caractérisé en ce que les moyens formant écrou
(35) sont immobilisés à l'intérieur du logement (6)
en étant écartés de l'ouverture de manoeuvre (8)
d'un intervalle correspondant à au moins la lon-
gueur de la vis (20).

9. Dispositif de raccordement selon la revendication
8, caractérisé en ce que les moyens de serrage
(25) sont constitués par l'extrémité libre (23) de la
vis (20).

10. Dispositif de raccordement selon la revendication
8, caractérisé en ce que les moyens de serrage
(25) comprennent un linguet (60) en forme d'étrier
qui comporte une première branche (61) située au
voisinage de la tête (21) de la vis (20) et une deuxiè-
me branche (62) située en appui contre l'extrémité
libre (23) de la vis (20).

11. Dispositif de raccordement selon la revendication
10, caractérisé en ce que les moyens formant
écrou (35) sont maintenus en position par une patte
(53) qui est venue de matière avec l'âme (15) du
plot de contact (3) et qui s'étend transversalement
au corps (22) de la vis.

12. Dispositif de raccordement selon la revendication
11, caractérisé en ce que les moyens formant
écrou (35) sont venus de matière avec ladite patte
transversale (53) du plot de contact (3).

13. Dispositif de raccordement selon l'une quelconque
des revendications 10 à 12, caractérisé en ce que
la deuxième branche (62) du linguet (60) comprend
au moins deux rabats (66) tournés vers l'âme (15)
du plot de contact (3).

14. Dispositif de raccordement selon l'une quelconque
des revendications 10 à 13, caractérisé en ce que
la rotation de la vis (20) provoque le déplacement
en translation de la vis au travers des moyens for-
mant écrou (35), entraînant le linguet (60) entre les
positions de serrage et de désengagement.

15. Dispositif de raccordement selon la revendication
10, caractérisé en ce que le plot de contact (3)
comprend deux jambes (75, 76) qui s'étendent
transversalement au corps (22) de la vis (20) en
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étant mutuellement écartées de manière à venir
respectivement en butée sous la tête (21) de la vis
et sous l'extrémité libre (23) de la vis, et en étant
écartées de l'âme (15) du plot de contact (3).

16. Dispositif de raccordement selon la revendication
15, caractérisé en ce que les moyens de serrage
comprennent une cage (78) à faces latérales ouver-
tes, qui est entraînée en déplacement par la rotation
de la vis, et qui comprend une première paroi trans-
versale (79) coopérant par vissage avec la vis et
une deuxième paroi transversale (80) montée mo-
bile entre l'âme (15) du plot de contact et la jambe
du plot de contact sur laquelle la vis est en butée.
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